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COMITÉ DE DIRECTION 
PROCÈS-VERBAL n°02 

 

Réunion du :  Mercredi 10 juillet 2019 
 

 

Présidence :  M. Eric BORGHINI  
 

 

Présents : MM. Roger ANTONELLI, Paul AUDAN, Patrick BEL ABBES, Patrice BULLY, Gérard 
CAPELLO, Vincent CASERTA, Mme Stéphanie CHAZAL, MM. Edouard DELAMOTTE, 
Philippe DI MARCO, Michel GAU,  Pierre GUIBERT, Mme Véronique LAINÉ, Noël 
MANNINO, Mathieu SAVY 

 

 

Excusés : MM. Benjamin DESSART, Jean-Louis DISTANTI, Patrice EYRAUD, Patrick SCALA 
 

 

MODALITÉS DE RECOURS 

Conformément aux dispositions des articles 188 et 190 des Règlements Généraux de la F.F.F, les décisions du 
Comité de Direction sont susceptibles d’appel à la Fédération Française de Football. 
 

 

En raison de l’urgence, conformément aux dispositions de l’article 13.7 des Statuts de la LMF, le Président 
a décidé de convoquer un Comité de Direction « dématérialisé », par courrier électronique, adressé à 
l’ensemble des membres.  

1. CHAMPIONNAT REGIONAL U14 G – 2019/2020 

Le Comité de Direction, 

Pris connaissance des résultats transmis par le jury d’examen des candidatures du Championnat U14 G, 

Constatant que quatre clubs non retenus par le jury ont un nombre de points égal ou supérieur au club classé 
18ème et dernier retenu au bénéfice des places réservées par District. 

Relevant que si lors de l’Assemblée Générale de la Ligue du 29 juin 2019 la réforme des Championnats de 
Jeunes a globalement été approuvée, le Comité de Direction se doit de prendre note de l’absence d’adhésion 
franche au projet relatif à l’organisation du Championnat Régional U14 G pour la saison 2019/2020 (52 % 
pour – 48 % contre). 

Attendu que l’article 8 des Statuts de la LMF dispose que la Ligue « exerce son activité par tous moyens de 
nature à lui permettre de développer la pratique du football et d’encourager les clubs qui y contribuent, 
notamment par l’organisation d’épreuves dont elle fixe les modalités et les règlements ». 
 

Qu’il ressort également des dispositions de l’article 13.6 des Statuts de la LMF que le Comité de Direction 
« statue sur tous les problèmes présentant un intérêt supérieur pour le football et sur tous les cas non prévus 
par les Statuts ou règlements » et qu’il « peut se saisir d’office, ou sur demande écrite, de tous litiges ou toutes 
décisions qu’il jugerait contraires à l’intérêt du football et aux dispositions de Statuts et Règlements ». 

Considérant en l’espèce que l’ESP. SORGUAISE a obtenu 88 points et intègre le Championnat Régional U14 G 
en qualité de 2nd club du District Grand Vaucluse. 

Considérant que le club d’AUBAGNE FC a obtenu 91 points, et que les clubs du BUREL F.C, SP.C d’AIR BEL et 
C.A PLAN DE CUQUES M.J.C ont obtenu 88 points. 
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Que malgré leur score supérieur ou égal à l’ESP. SORGUAISE, ces quatre clubs ne sont pas retenus pour 
participer au Championnat précité. 

Considérant que le Comité de Direction relève que ce cas n’a pas été expressément prévu par les règlements 
et que cette situation est contraire à l’intérêt du football en ce qu’elle remet en cause l’équité sportive. 
 

Qu’il appartient au Comité de Direction de prendre les mesures adaptées dans l’intérêt supérieur du football. 

Considérant par ailleurs que la décision initiale d’ouvrir le championnat Régional U14 G à 18 clubs a été prise 
par le Comité de Direction lors de sa réunion du 29 avril 2019. 
 

Que le Comité de céans peut donc légitimement modifier sa décision avant le début des compétitions dans 
l’intérêt supérieur du football. 

Considérant qu’après étude de l’organisation du championnat régional U14 G, le Comité de Direction 
constate que le repêchage des quatre clubs lésés n’impliquerait pas une modification des caractéristiques 
essentielles du règlement dudit Championnat, et préserverait le système de l’épreuve prévoyant 2 phases. 

Considérant par ailleurs que la réforme des Championnats de Jeunes a pour objectif de dégager une élite 
régionale, permettant aux meilleures équipes de s’affronter.  
 

Qu’il apparait nécessaire d’ouvrir ce championnat aux clubs ayant le même nombre de points ou un nombre 
de points supérieur au dernier club sélectionné.  

Par ces motifs, dans l’intérêt supérieur du football, le Comité de Direction décide : 
 

- De procéder au repêchage des clubs d’AUBAGNE F.C, BUREL F.C, SP.C D’AIR BEL, C.A PLAN DE CUQUES 
M.J.C, 

- Du passage de 18 à 22 clubs engagés dans le Championnat Régional U14 G 
- De procéder aux ajustements liés à l’architecture des groupes constituant le Championnat Régional 

U14 G tels que définis en annexe (cf. annexe 1). 

Par conséquent, il est précisé qu’à l’issue de la saison 2019/2020, le nombre de clubs relégués de U14 R2 
en U15 D1 sera augmenté pour atteindre 10 descentes. 

 

***** 

Noël MANNINO 
Secrétaire de séance 

 



ANNEXE 1

CHAMPIONNAT U14 2019/2020



JURY DES CANDIDATURES U14
N°

AFFILIATION
CLUBS POINTS PLACE DISTRICT

500083 O. DE MARSEILLE Centre de formation agrée

500091 A.S. MONACO F.C. Centre de formation agrée

500208 O.G.C. NICE COTE D'AZUR Centre de formation agrée

581799 MARIGNANE GIGNAC F.C. 112 4 PROVENCE

554245 ET. F.C. FREJUS SAINT RAPHAEL 111 5 VAR

503079 CAVIGAL NICE S. 109 6 CÔTE D’AZUR

563745 GAP FOOT 05 107 7 ALPES

500117 A.S. CANNES 106 8 AZUR

500102 HYERES F.C. 103 9 VAR

500420 R.C. GRASSE 105 10 CÔTE D’AZUR

563755 A.S. CAGNES LE CROS FOOTBALL 105 11 CÔTE D’AZUR

581717 SPORTING CLUB TOULON 103 12 VAR

518961 A.S. GEMENOSIENNE 96 13 PROVENCE

530383 O. ROVENAIN 95 14 PROVENCE

552220 AV. C. AVIGNONNAIS 92 15 GD VAUCLUSE

503374 ASPTT MARSEILLE 92 16 PROVENCE

542615 PAYS D'AIX F. C. 92 17 PROVENCE

503583 ESPE. SORGUAISE 88 18 GD VAUCLUSE

503053 AUBAGNE F.C. 91 19 PROVENCE

510194 BUREL F.C. 88 20 PROVENCE

545478 SP. C. D'AIR BEL 88 21 PROVENCE

503264 C.A. PLAN DE CUQUES M.J.C 88 22 PROVENCE



RAPPEL DE LA PROPOSITION INITIALE



CHAMPIONNAT RÉGIONAL U14 – PROPOSITION INITIALE

PRINCIPALES CARACTÉRISTIQUES :

 Critères validés par le Bureau Exécutif du 20 mai 2019

 Minimum de clubs retenus par District

 18 clubs engagés en phase 1 (2 poules géographiques de 9 – matchs secs)

 6 accessions de District à mi-saison

 Aucune descente à mi-saison

 24 équipes engagées en phase 2 (réparties entre U14 R1 et U14 R2 – matchs A/R)

 22 matchs sur la saison

 6 accessions et 6 relégations en fin de saison vers les championnats U15

 Ouvert aux U14 et U13 dans la limite de 3 sur la feuille de match



PHASE 1 : septembre à décembre
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PHASE 2 : janvier à mai

U14 R2
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8 équipes en U14R1

10 équipes en U14 R2

CHAMPIONNAT RÉGIONAL U14 – PROPOSITION INITIALE



Classement final U14
2019/2020
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Championnat Régional U15 
2020/2021

U14 R2
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18 équipes en U15 R1

CHAMPIONNAT RÉGIONAL U14 – PROPOSITION INITIALE



NOUVELLE PROPOSITION SOUMISE AU

COMITÉ DE DIRECTION



CHAMPIONNAT RÉGIONAL U14 – NOUVELLE PROPOSITION

PRINCIPALES CARACTÉRISTIQUES :

 Critères validés par le Bureau Exécutif du 20 mai 2019

 Minimum de clubs retenus par District

 18 22 clubs engagés en phase 1 (2 poules géographiques de 9 11 – matchs secs)

 6 accessions de District à mi-saison

 Aucune descente à mi-saison

 24 28 équipes engagées en phase 2 (réparties entre U14 R1 et U14 R2 – matchs A/R)

 22 matchs sur la saison

 6 accessions et 6 10 relégations en fin de saison vers les championnats U15

 Ouvert aux U14 et U13 dans la limite de 3 sur la feuille de match



PHASE 1 : septembre à décembre
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PHASE 2 : janvier à mai

U14 R2
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7 équipes en U14R1

15 équipes en U14 R2
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CHAMPIONNAT RÉGIONAL U14 – NOUVELLE PROPOSITION



Classement final U14
2019/2020
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Championnat Régional U15 
2020/2021
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18 équipes en U15 R1
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CHAMPIONNAT RÉGIONAL U14 – NOUVELLE PROPOSITION


